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Section 1.—Le Gouvernement et le Travail 

Sous-section 1.—Ministère fédéral du Travail 

Le Ministère fédéral du Travail a été créé en 1900. Au début, ses principales 
attributions étaient: l'application'de la loi de conciliation ayant pour objet la pré
vention ou le règlement des différends; l'application du principe des salaires équi
tables adopté par le Gouvernement pour la protection des ouvriers employés à des 
travaux publics ou des entreprises subventionnées; le relevé et la compilation des 
renseignements statistiques et autres relatifs aux conditions de travail, et la publi
cation d'un journal mensuel intitulé Gazette du Travail. 

Actuellement, le Ministre est chargé de l'application de la législation suivante: 
loi de la conciliation et du travail; loi des enquêtes en matière de différends indus
triels; loi des justes salaires et des heures de travail; le programme des justes salaires 
(embrassant une forte proportion de l'industrie en temps de guerre); loi des rentes 
viagères sur l'Etat; loi d'enquête sur les coalitions; loi de la formation de la jeunesse, 
1939, et le programme de formation d'urgence en temps de guerre; loi de la coordi
nation de la formation professionnelle, 1942; loi de l'assurance-chômage, 1940; 
loi de réintégration dans les emplois civils, 1942; certains règlements de temps de 
guerre, dont l'ordonnance concernant les salaires en temps de guerre et les règle
ments du Service sélectif national. Le sous-ministre du Travail est le directeur 
du Service sélectif national, et l'ordonnance relative aux salaires en temps de guerre 
est appliquée par le Conseil national du travail en temps de guerre. 

* Sauf indication contraire, la matière de ce chapitre a été préparée ou revisée sous la direction de A. 
MacNamara, sous-ministre du Travail, Ottawa. 
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